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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-12544

Département(s) de publication : 20A
 Annonce n° 26-12544

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-109373
02/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de CargèseNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21200065700016N° National d'identification : 
CargèseVille : 

20130Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20ADépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réfection de voiries sur la commune de CargèseIntitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

Travaux de réfection de voiries sur la commune de Cargèse. Description succincte du marché : 
Conformément aux articles L.2113-10, L.2113-11 et R.2113-3 du Code de la commande publique, le 
présent marché n'est pas alloti car son objet ne permet pas l'identification de travaux distincts, une 
seule prestation est en effet identifiable, à savoir la réfection de voiries sur la commune, et la 
dévolution du marché en lots séparés est de nature à restreindre la concurrence et à rendre 
techniquement difficile l'exécution des travaux.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché portant sur les travaux de réfection de voiries sur la commune de Cargèse est attribué à l’
entreprise CORSOVIA

05/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-12544
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